
     CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 10 avril  2025 
20 h  

Liste des délibérations examinées 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix avril à 20 h, le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sur la convocation régulière du 
28 mars 2025, sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON, Maire. 

 
 

 
AFFAIRES GENERALES 

1) Adhésion réseau des « Villes et Villages des justes de France », adopté à l’unanimité 
 

 

 

FINANCES 

2) Budget Principal - Projet de fixation des taux des contributions directes pour 2025, adopté à l’unanimité 

3) Budget primitif 2025 : Budget Assainissement, adopté à l’unanimité (3 abstentions) 

4) Budget primitif 2025 : Budget Régie Culturelle, adopté à l’unanimité (3 abstentions) 

5) Budget primitif 2025 : Budget Espace des Clarisses, adopté à l’unanimité (3 abstentions) 

6) Budget primitif 2025 : Budget Principal, adopté à l’unanimité (3 abstentions) 

7) Projets de conventions de financement entre la commune et l’association pour la promotion culturelle à Mirande (APCM) et 

entre la Commune et la société philharmonique de Mirande, adopté à l’unanimité 

 
 

Décisions du Maire : les conseillers municipaux ont pris acte des décisions présentées. 

 

Ville de MIRANDE 
 

Département Du Gers 


